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UNION MINIÈRE D'ÉTHIOPIE (1929-1934) 

Union minière d’Éthiopie  
(Les Cahiers coloniaux, 21 mai 1929) 

Siège social : place Ménélick, Djibouti (Côte française des Somalis). Capital : 
3.100.000 fr., divisé en 3.100 actions de 1.000 fr. chacune, dont 1.000 entièrement 
libérées remises en représentation d’apports au gouvernement d’Ethiopie. Objet : 
L’envoi d’une mission géologique et minière en Éthiopie pour la recherche, l’étude et 
l’examen de concessions minières et pétrolifères. L’exploitation des concessions, etc. 

Christian (Cristy) Marius THAMS, président 

Né à Trondheim (Norvège), le 9 décembre 1867. 
Marié avec la baronne Sara de Spengler (1868-1920). Dont Emily 

(1888-1931)(Mme Pierre Dugé de Bernonville : ci-dessous).  
Remarié en 1921 avec Mathilde Frederikke Christiansen.  

————— 
Architecte de la section norvégienne à l'Exposition universelle de Paris 

(1889). 
Président de la Société du Madal (France) Ltd (Importation)(1920).  
Liquidateur de la Compagnie des Caoutchoucs du Mozambique (1925), 
Administrateur des Cultures de Diakandapé,  
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Cultures_de_Diakandape.pdf 
des Plantations d'Ambidédi (1928),  
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Plantations_d_Ambidedi.pdf 
et de la Société minière des concessions Prasso en Abyssinie (1930).  
www.entreprises-coloniales.fr/madagascar-et-djibouti/

Concessions_Prasso_Abyssinie.pdf 
————— 

Décédé à Ville-d'Avray, en 1948. 



Administrateurs : MM. Chr. Thams, Edmond Pillet , Max Begouën , Pierre de 1 2

Bernonville , Fernand Bonnier , Gaston Gradis , Georges Jaloustre . 3 4 5 6

——————————————— 

COMPAGNIE INDUSTRIELLE DU PLATINE 
Assemblée générale ordinaire du 26 juin 1930. 

EXERCICE 1929 
(Les Assemblées générales, 1930) 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Platine_1919-1939.pdf 

…………………………… 
Répondant à l’appel des groupes avec lesquels notre Compagnie a l’habitude de 

collaborer sur le terrain colonial, nous nous sommes intéressés, soit directement, soit 
par le canal de la C. R. E. M., à l’effort que poursuit en Abyssinie l'Union minière 
d'Éthiopie. Ce groupement possède des concessions minières sur des gisements d’or et 
de cuivre, et des participations dans des affaires industrielles.  

Les incertitudes politiques qui caractérisent ce pays nous commandent une réelle 
prudence dans l’investissement de nos capitaux ; mais il nous a paru utile pour votre 
Compagnie, de collaborer, plus spécialement sur le terrain technique, à l’effort que 
fournissent en Abyssinie, des groupes actifs et avisés. 

…………………………… 
————————————— 

Compagnie de recherches et d'exploitations minières 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/CREM.pdf 

Extrait du rapport à l'assemblée ordinaire du 22 décembre 1930 
par G. M.  

………………………………… 
Nous avons pris des participations dans deux affaires de prospections et 

d'exploitations minières en Afrique, dont le patronage et le programme nous ont paru 
présenter de réelles garanties, la Société AN. DE RECHERCHES ET D'EXPLOITATIONS 
MINIÈRES EN AFRIQUE FRANÇAISE ÉQUATORIALE, qui étudie des .gisements divers au 
Gabon et au Congo, et I'UNION MINIÈRE D'ÉTHIOPIE. Ces deux sociétés se sont 
attachées à des programmes de recherches susceptibles de s'étendre sur une longue 
période.  

 Edmond Pillet : négociant, administrateur unique des Magasins de France à Paris, S.A., 1912, faillite 1

en 1938. Succursales : Montluçon, Saint-Amand, Le Creusot et Dijon. 
 Max Begouën (1883-1961) : président des Éts Devès et Chaumet. Voir encadré : 2

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Deves_et_Chaumet.pdf 
Administrateur délégué des Cultures de Diakandapé et des Cultures d'Ambidedi, deux affaires dans 

lesquelles siégeait Chrisitan Thams. 
 Pierre Dugé de Bernonville (Brest, 1894-Toulon, 1964) : gendre de Christian Thams. Capitaine 3

d'artillerie, officier des services spéciaux au Levant, chevalier de la Légion d'honneur.
 Fernand Bonnier (1865-1943) : ancien intendant général, administrateur de sociétés, président des Éts 4

Orosdi-Back. Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/empire/Orosdi-Back_1895-1990.pdf
 Gaston Gradis (1889-1968) : d'une famille d'armateurs bordelais. Polytechnicien, administrateur de 5

nombreuses sociétés coloniales. Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/SOCHEPAR-Casablanca.pdf

 Georges Jaloustre (Clermont-Ferrand, 1875-Joze, Puy-de-Dôme, 6 janvier 1951) : droit, sciences po. 6

Officier de la Légion d'honneur (1921) comme ministre plénipotentiaire, directeur du cabinet civil de 
justice à Monaco. On le retrouve avec Thams aux Cultures de Diakandapé. 



(L’Éveil économique de l’Indochine, 5 avril 1931) 
————————— 

AEC 1931/690 : Union minière d'Ethiopie. 
Siège social : Djibouti (Côte des Somalis). 
Fondateur : M. Christian Thams, 22, place Vendôme, Paris. 
Capital. — S.A. fondée le 22 février 1929, 3.500.000 fr. en 3.500 actions, dont 

1.000 d'apport attribuées au gouvernement d'Éthiopie. 
Objet. — Envoi d'une mission géologique et minière en Éthiopie pour la recherche, 

l'étude et l'examen de concessions minières et pétrolifères. 
Conseil. — MM. Ch. Thams, Edmond Pillet, Max Begouën, P. de Bernonville, Fernand 

Bonnier, Gaston Gradis, Georges Jaloustre (Statuts J.O. Somalis, févr. 1929). 
————————— 

Union minière d’Éthiopie 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 janvier 1931, p. 38) 

Cette société a été fondée en 1929 dans le but de reconnaître, avec l'appui des 
services techniques du gouvernement éthiopien, les possibilités d'exploration [?] dont 
seraient susceptibles les gisements d'or et de cuivre […] pour ces deux métaux. À la 
suite de ces explorations, la société a déposé des demandes de concessions.  

—————————— 

Le traversée de l'Ethiopie à bicyclette  
(Le Courrier d'Éthiopie, 11 décembre 1931)  

Autrefois, nous avions connu la venue de Diré-Daoua à Addis-Aheba de 
M. Humphris qui avais fait le parcours à motocyclette.  

On nous signale une autre performance accomplie au mois de mai dernier. Un 
Danois, M. Kaj Hallsen, s'est rendu à bicyclette d'Addis-Abeba à la frontière de la 
province du Beni-Changoul et jusqu'à Khartoum. M. Kaj Hansen est un ingénieur venu 
en Éthiopie pour le compte de l'Union minière d'Éthiopie, et ce raid par des pistes 
caravanières n'a pu s'accomplir  qu'avec une énergie peu commune. En tout cas, M. Kaj 
Hansen a prouvé, de plus, que la sécurité des routes est entière et c'est une sérieuse 
réfutation à ceux qui ont écrit le contraire. 

———————————— 

Société minière des concessions [Prasso] en Abyssinie 
(La Journée industrielle, 10 mai 1933) 

L’assemblée ordinaire tenue hier … a approuvé, en tant que de besoin, l'application 
faite par le conseil à MM. de Béarn  et Bonnier de la décision prise par l'assemblée 7

extraordinaire du 7 février 1933. (Cette décision déclarait incompatible d'exercice 
simultané des fonctions d’administrateurs dans la société et dans une entreprise 
similaire ou concurrente en Abyssinie ; elle concernait MM. de Béarn et Bonnier qui sont 
également administrateurs de l'Union minière d’Éthiopie). 

…………………………………… 

 Jean-Édouard-Hector de Béarn (1886-1983) : capitaine de corvette de réserve, auteur, avec le prince 7

Sixte de Bourbon, d'une exploration des routes automobiles Alger-Tchad (janvier-mai 1929), 
administrateur des Concessions Prasso en Abyssinie.



———————— 

Union minière d’Éthiopie 
(La Journée industrielle, 28 octobre 1934)  

(L'Écho des mines et de la métallurgie, 10 novembre 1934) 

Une récente assemblée extraordinaire a prononcé la dissolution anticipée de cette 
société anonyme au capital de 10 millions, ayant siège social à Djibouti. Elle a nommé 
liquidateurs le vicomte Hector de Béarn, 22, place Vendôme, à Paris ; MM. Georges 
Jaloustre, 5, rue de Varize, à Paris ; et Christian Thams, 2, rue des Vieilles-Casernes, à 
Monaco. Le siège de la liquidation a été fixé à Paris, 22, place Vendôme.  

—————————— 

Ernest Collombet, L'Éthiopie moderne (1935)  

Signalons aussi la piste créée par l'« Union minière d'Éthiopie » pour l'exploitation de 
sa concession aurifère dans la province du Beni-Changoul. 

——————————— 


